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Lérins Fish 
159-160 avenue du Maréchal Juin
06400 CANNES

Monsieur le Préfet des Alpes Maritimes 
DDPP 

147, Boulevard du Mercantour 
06286 NICE Cedex 3 

Cannes, le 04/04/2024 

Objet : Attestation d’affichage 

Monsieur le Préfet des Alpes Maritimes, 

Je soussigné, Jérôme HEMAR, Directeur Général de la société Lérins Fish, atteste sur 
l’honneur de l’affichage de l’avis d’enquête publique prescrite par l’arrêté préfectoral n°17347 
pour une durée de 31 jours du lundi 26 février 2024 à 9h au mercredi 27 mars 2024 à 17h. 

Cet affichage a été réalisé sur un support au format et au coloris conformes aux 
prescriptions de l’article 3 de l’arrêté ministériel du 9 septembre 2021. 

La mise en place de l’affichage a été réalisé le 9 février 2024 et a été maintenu en 
place jusqu’au dernier jour de l’enquête, soit le 27 mars 2024 à 17h. 

Dans l’attente des conclusions de cette enquête publique, je vous prie de croire, 
monsieur, à l’expression de mes sincères salutations. 

PJ : photos de l’affichage 

Jérôme HEMAR 
DG Lérins Fish 
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Affichage du 25 mars 2024 
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Consultez
en temps réel 
les annonces
de ventes de fonds 
de commerce
publiées au 
BODACC

Recherche Mise à jour 
automatique

Information 
en temps réel





 



Jean Loup - User
Tampon 
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